
ARRETE NO. 56 (2003)

ARRETE MUNICIPAL ETABLI EN VERTU DE

L'ARTICLE 189 DE LA LOI SUR LES MUNICIPALITES

CONCERNANTL'INSTALLATION DUNE CONDUITE D'EAU

PRINCIPALE DESSERVANT LA RUE AMIItAULT

LE CONSEIL DE LA MLLE DE DIEPPE ADOPTE CE QUI SUIT:

1. Definitions

1.01 Lorsque le contexte le necessite, les mots ou les expressions suivantes devront

signifier ce qui suit:

a) " rue Amirault" designe la partie de la rue Amirault dans la ville de Dieppe
comprenant approximativement 270 metres et s'etalant a partir du reseau

existant devant les proprietes portant les numeros d'adresse geographique
2592 et 2611 jusqu'a la limite de la Ville;

b) " tout des travaux" a la meme signification que Celle decrite au paragraphe
189 (1.4) de la Loi;

c) "Loi" designe la Loi sur les municipalitds (Nouveau-Brunswick);

d) "metre de fapade" designe la mesure lineaire en metres dune fagade;

e) " nouveaux utilisateurs" designe ces proprietaires des proprietes dormant

sur la rue Amirault, qui ne soot pas des "utilisateurs existants" et sur

lesquepes un batiment est en construction ou sera erige apres ('adoption de

Get arrete municipal, et "un nouvel utilisateur" designe n'importe lequel
d'entre eux;

fl " proprietes" designe ces lots ou parcelles de terre, qu'ils soient existants

ou a Greer et qui donnent sur la rue Amirault, et "propriete" designe
n'importe laquelle d'entre eux;

g) « service lateral d'eau » designe la conduite laterale entre la conduite

principale d'eau sur la rue Amirault et la limite d'un lot;

h) " service d'eau" designe 1'installation dune conduite d'eau principale ainsi

que tout travail relict a cette installation et effectue a la rue Amirault pour

le benefice des proprietes;

i) "utilisateurs" designe et comprend les utilisateurs existants et les

nouveaux utilisateurs, et "utilisateur" designe n'importe lequel d'entre

eux;

j) "utilisateurs existants" designe les proprietaires des proprietes dormant sur

la rue Amirault et sur lesquelles, un ou des batiments soot eriges au

moment de 1'adoption de Get arrete municipal ainsi que leurs heritiers de

droit et "utilisateur existant" designe n'importe lequel d'entre eux;

k) "Ville" designe la Ville de Dieppe.












